
 

 

 

 

Le CFA Paris-Académie-Entreprises

� Le CFA Paris-Académie-Entreprises : une réponse de l’Académie de Paris à sa mission 
d’Éducation

La création, en 1997, du CFA Paris-Académie-Entreprises traduit la volonté de l’Académie de Paris
de diversifier sa mission d’éducation, de qualification et d’insertion des jeunes.

Dans ce cadre, le projet de l’Académie de Paris s’articule en trois axes :

• Offrir la possibilité d’acquérir un diplôme par la voie de l’apprentissage aux 
jeunes pour qui la formation initiale à temps plein n’est plus adaptée.

• Garantir un enseignement de qualité en organisant les formations au sein 
d’établissements ou Instituts de Formation, publics ou privés, de l’Académie de Paris.

• Associer les entreprises, les administrations, les collectivités territoriales et les 
partenaires sociaux à cette action de formation.

� L’Association Paris-Académie-Entreprises

L’Académie de Paris et le milieu professionnel ont créé une association, organisme gestionnaire du
CFA.

Cette association a pour but de promouvoir, de développer et de mettre en œuvre des formations 
professionnelles par la voie de l’apprentissage, en partenariat avec les branches professionnelles, les
entreprises, les partenaires sociaux, les administrations et les établissements.

� La composition actuelle du Conseil d’administration

Le Conseil d’Administration est présidé par un Inspecteur de l’Éducation Nationale.

Le collège ‘‘Académie de Paris’’ comprend le Délégué Académique à la Formation Professionelle
Initiale et Continue (DAFPIC), des chefs d’établissements, le Délégué Régional à l’Enseignement
Catholique.

Le collège ‘‘Entreprises’’ comprend des partenaires du MEDEF, du Groupement des Industries
Métallurgiques (GIM), de la CCIP et des chefs d’entreprises ou leurs représentants.


